
( N° 185. ) 

Chamhi·e des Représe11ta11ts. 

SiAl'iCH ()l) 28 .J lll~ 1860. 

Crédits sujplémentaires el exlra()rdinilircs aux budgel.s du llinislèl'e de 
1'111té1·icur pour les èrerelres t 8:S9 et 1860 c-1J. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA <:OMMISSION (t), PAR M. Ntus. 

l\JESSIEURS, 

La section centrale exprime ses regrets de voir présenter à la fin d'une session, 
très-longue et laborieuse, des demandes de crédits considérables, que rien n'em 
pêchait de présenter plus tôt. La précipitation que l'on doit mettre dans l'examen 
de ces projets, ne permet pas de les discuter avec tout le calme et la maturité 
nécessaires. 

Les articles du projet sont justiûés par .des notes explicatives assez étendues. 
La section centrale a adopté successivement les divers articles du projet, en 

demandant la note des partitions d'opéras achetées avec le crédit de 4,000 francs 
porté au§ 7 de l'art. { cr. Le§ 6 de l'art. 2 relatif aux honoraires de feu l'archi 
tecte Dumont a donné Jicu à diverses observations, et il n'a été adopté que par 
deux voix et trois abstentions. 

La section centrale adopte l'ensemble du projet de loi. 

Le Rapporteur, 

G. NÉLJS. 

Le Président, 

IL DOLEZ. 

(') Projet de loi; n° ·178. 
(-i) 111 commission était composée (le MM. Dotsz , président, V1rn1mni;, DE CuE!'TIYNEs, 

LAuonY, 011 LtÉGE, t>E PAUL et i\'tus. 


